
Image not found or type unknown

pas de convocation ou courrier pour
jugement en appel

Par lansade, le 17/06/2019 à 16:28

Bonjour,

Quand on fait appel, est-il LEGAL que le plaignant ne reçoive aucun courrier, aucne
convocation (de la part de son avocat ou du tribunal) et qu'il apprenne que l'audience dont ne
connaissait pas la date a eu lieu ????

Merci de votre réponse
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